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Cette année, notre village va vivre de 
près ou d’un peu plus loin d’importants 
événements. En effet, le premier d’entre 
eux, le Giron du Nord qui se prépare 
activement du côté de la Mauguettaz. 
Bouleversant un peu la tradition, le  
1er août aura lieu… le 31 juillet pour la 
partie officielle et le 1er pour un brunch.  

Cet été ce sera le début de la nouvelle 
législature et de ses nouvelles autorités 
assermentées le 31 mai. 

Enfin, il faudra également se préparer à 
la Fête fédérale de lutte qui se déroule à 
Estavayer et qui va drainer un public 
nombreux dans notre région. Faisons-
leur d’ores et déjà bon accueil. 

Un été d’évènements 

Le Tapa-sabllia 
Bulletin d’information de la Commune d’Yvonand | 23e année | N° 03 | Juin 2016 
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Cependant, nous tenons à vous informer 

qu’à ce jour, vous avez la possibilité de 

faire radier ces données du registre du 

BVA.  

Deux possibilités s’offrent à vous pour 

ce faire : vous pouvez soit vous adresser 

auprès du BVA, Ch. de Maillefer 41,  

1052 Le Mont-sur-Lausanne,  

Tél 021 642 01 20,  

soit passer au guichet du bureau du  

Contrôle des habitants qui fera le néces-

saire pour vous. Nous restons à votre  

disposition pour toutes autres questions.  

 

Heures d’ouverture :  

du lundi au jeudi de 7h30 à 12h00 et 

de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 

7h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 

024 557 73 08. 

Conseil 
communal 

Préavis accepté: 

Préavis 2016/01–Vente d’un terrain  
communal, rue de l’Ancien-Stand 23, 
parcelle no 1825, plan folio no 11  
propriété de la commune par DDPS.  

Cette vente a été acceptée au prix de  
Fr. 280.00/m2 (acompte reçu en 2015) 

Préavis déposés: 

Préavis 2016/02–Vente d’une surface 
d’environ 6’200 m2 à détacher de la  
parcelle no 326, plan folio 1011, Marais 
de Mordagne, propriété de la commune 
d’Yvonand en faveur de Coop Société 
coopérative, qui désire acheter la surface 
en question pour y construire  
un magasin alimentaire.  

Par ce préavis, la Municipalité demande 
au Conseil l’autorisation de vendre la 
parcelle mentionnée en objet.  Le prix 
de vente est fixé à 300.-/m2.  

Le montant sera affecté au fonds de  
réserve pour les infrastructures, aména-
gements et achats de terrains. 

 

Préavis 2016/03–Demande de crédit 
pour la révision du Plan de quartier 
« Marais de Mordagne, parcelle no 326.  

Par ce préavis, la Municipalité demande 
au Conseil l’autorisation à engager un 
crédit de Fr. 50’360.00 pour l’objet cité 
en titre. Le montant sera affecté au 
compte « routes cantonales » est sera 
amorti sur 30 ans. 

Préavis 2016/04–Aménagement d’un 
nouvel arrêt de bus à l’entrée d’Yvonand 
sur la rue de la Mauguettaz, demande de 
crédit.  

Par ce préavis, la Municipalité demande 
au Conseil de l’autoriser à procéder aux 
travaux d’aménagement du nouvel arrêt 
de bus pour un montant de Fr. 
87’845.00 pour l’objet cité en titre. Le 
montant sera affecté au compte « routes 
cantonales » est sera amorti sur 30 ans.  

 
Date du prochain et dernier conseil 
de la législature : 
Salle Polyvalente 
17 juin 2016 à 20 heures 

Retrouvez les préavis sur le site de la 
commune: www.yvonand.ch 

Lors de sa dernière séance, le 25 avril,  
le Conseil communal a traité 4 objets: 

Informations suite aux faits relatés dans 
les médias concernant la transmission 
des données à la Fondation BVA 
(Bureau vaudois des adresses), entre-
prise d’intégration sociale qui est  
mandatée par des sociétés afin  
d’envoyer des envois publicitaires ciblés 
aux habitants. 

En date du 14 mars 2016, la RTS ainsi 
que la RSR ont abordé le sujet des  
données des personnes transmises à des 
fins publicitaires par les Communes 
vaudoises et ceci sans que le citoyen ne 
soit informé, ni du transfert, ni de la 
possibilité de s’y opposer. 

En effet, en 2003, Le Conseil d’Etat a 
autorisé les bureaux de contrôle des 
habitants à transmettent les données des 
habitants au BVA. C’est pourquoi, lors 
de votre inscription auprès de la Com-
mune, vos coordonnées ont  
effectivement été transmises. 

Données personnelles 

Le Service des affaires culturelles du  
Canton de Vaud souhaite palier à un  
déficit d’information pour l’inventaire 
du patrimoine mobilier en mains pri-
vées (particuliers, associations, fonda-
tions, communes). Si vous avez con-
naissance ou si vous disposez de biens 
mobiliers remarquables qui mériteraient 
d’être signalés soit pour être invento-
riés, soit pour être sauvegardés, vous 
pouvez prendre contact avec le Service 
des affaires culturelles de l’Etat Vaud. 
La coordinatrice du patrimoine  
mobilier, Mme Ariane Devanthery, se 
tient à votre disposition pour tout ren-
seignement complémentaire:  
ariane.devanthery@vd.ch 
021 316 07 51.  
Chaque inscription se fait sur une base 
volontaire et d’un commun accord 
entre le propriétaire et l’Etat. 

Tournage à  

Yvonand 
Le réalisateur vaudois Lionel Baier, qui 
a grandi à Yvonand où son père était  
pasteur, prépare le tournage d’un télé-
film à la rentrée 2016 à Yvonand. 

Ce téléfilm est coproduit par la RTS et 
ARTE, et sera tourné pendant quatre 
semaines dans la région d’Yvonand 
dès le 22 août. 

Nous aimerions rencontrer la popula-
tion pour lui parler du projet lors 
d’une soirée le mercredi 22 juin 2016 
à 20h à la salle polyvalente. 

En effet, peut-être seriez-vous intéres-
sé par de la figuration (nous cherchons 
des adolescents pour une scène 
d’école, des villageois de tout âge pour 
une scène dans la rue), par louer votre 
appartement ou maison comme lieu de 
tournage ou pour loger des techniciens 
ou comédiens?  
Le réalisateur et la productrice seront 
là pour présenter le projet et répondre 
à vos questions. 

Pour toute information d’ici là,  
vous pouvez contacter Bande à part 
Films par tél au 021 311 90 34 ou par 
mail: aramu@bandeapartfilms.com 

Un verre de l’amitié sera partagé à  
l’issue de cette présentation, lors de 
laquelle nous espérons vous voir  
nombreux!                 Bande à part Films 

Patrimoine mobilier 

non cantonal 

 

Le saviez-vous? 

La commune comptait 

3’225 habitants au 

1er juin 2016 
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Unissons nos énergies 
Subventions cantonales pour les rénovations énergétiques 

La rénovation énergétique d’une maison 
assure de nombreux avantage à son  
propriétaire. 

Saviez-vous que le chauffage représente 
près de 70% de l’énergie consommée 
dans l’habitat privé et que des travaux 
d’assainissement peuvent alléger de  
moitié la consommation d’un bâtiment? 

Pour 2016, l’Etat de Vaud a décidé de 
renforcer son programme de subven-
tions afin de le rendre plus attractif. Des 
montants supplémentaires sont ainsi 
accordés pour le remplacement des  
fenêtres, l’amélioration de l’isolation 
ainsi que pour le remplacement d’un 
chauffage électrique. Le Certificat éner-
gétique cantonal des bâtiments –  
CECB ® Plus – constitue une aide  
précieuse à la décision lorsque l’on  
s’engage dans des travaux d’assainisse-
ment; il fait désormais l’objet d’un  
subventionnement cantonal. 

Le cumul des subventions fédérales, 
cantonales et communales, peut couvrir 
jusqu’à 30% du coût des travaux en cas 
de rénovation globale. 

En vous engageant dans l’assainissement 

de votre maison, vous serez triplement 

gagnant: vous réduirez vos dépenses 

énergétiques tout en augmentant la  

valeur de votre bien immobilier, vous 

profiterez d’un habitat plus confortable 

et vous participerez activement à la  

réduction des émissions de CO2. 

Agenda 21 – Développement durable et enfants 
Trouble du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité 

Pour une fois, nous nous penchons 
directement sur l’avenir des humains et 
plus précisément sur notre progéniture. 

Afin de diminuer certains problèmes 
comportementaux qui se reportent sur 
les capacités d’apprentissage, le monde 
scientifique a mis en lumière l’incidence 
de certains additifs alimentaires et le 
sucre qui accentuent l’hyperactivité et 
les troubles de la concentration. 

Ces additifs sont des colorants (E110, 
E112, E124,…), édulcorants ou conser-

vateurs benzoate de sodium et acide 
benzoïque  (E210 et E211) qui se trou-
vent dans les plats préparés, les sodas, 
biscuits, viennoiseries, corn-flakes, bon-
bons, barres chocolatées, etc… 

Parallèlement, on sait aussi que l’omega 
3 qu’on trouve surtout dans les  
poissons gras favorise la concentration. 

En conclusion, le meilleur moyen de se 
nourrir en évitant ces additifs est de 
manger des produits non-transformés et 
frais. 

Pour plus d’information, le site conscience-
et-sante.com/hyperactivite-additifs-et-nourriture 
donne une liste de ces additifs. 

© DR 
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Tonte des gazons 

Nous vous rappelons que les dimanches et jours fériés  
légaux (Vendredi-Saint, lundi de Pâques, l’Ascension, le lundi  
de Pentecôte, le 1er août, le lundi du Jeune fédéral, etc.) : 

 l’emploi des tondeuses à gazon et engins similaires  
(tronçonneuses, scies circulaires, meules, etc.) est interdit  
ainsi que les jours ouvrables entre 12h00 et 13h00, ainsi qu’à partir de 20h00  
jusqu’à 07h00. Le samedi cette interdiction court entre 12h00 et 13h00, et dès 
17h00 jusqu’au lundi 07h00. 

 tous bruits de nature à troubler la tranquillité et le repos d’autrui et tous travaux 
intérieurs et extérieurs bruyants sont interdits. 

Par ailleurs, nous attirons votre attention sur le fait que les déchets verts tels que 
gazon, feuilles, etc, sont répandus sur les champs d’un agriculteur du village. Il est 
donc indispensable qu’ils ne contiennent pas de plastique, bouteille, ficelle, etc. 
(rien qui ne soit pas biodégradable). 

Nous nous permettons de vous rappeler qu’en bordure 
des routes et chemins publics, les haies doivent être 
émondées et les arbres élagués, selon les art. 8 et 10 du 
règlement d’application du 19 janvier 1994 et de la loi du 
10 décembre 1991 sur les routes. 
Emondage des haies: 

A) à la limite de la propriété. 

B) à une hauteur maximale de 0.60 m lorsque la visibilité 
doit être maintenue et de 2 m dans les autres cas.  

Emondage des haies et élagage des arbres 

Elagage des arbres: 

A) au bord des chaussées : à 5 m de hauteur et à 1 m à l’extérieur 

B) au bord des trottoirs : à 2.50 m de hauteur et à la limite de la propriété. 

Les propriétaires fonciers sont invités à se conformer à ces règlements et à  
effectuer les travaux nécessaires. Nos services effectueront des contrôles et  
prendront contact avec les propriétaires ne se conformant pas à ces règlements.  
Ces derniers sont à votre disposition au bureau communal. 

Nous vous remercions de votre soutien et de votre participation à la sécurité des  
usagers des routes communales. 

NOUVEL  HORAIRE 
Dès le 7 juin 2016 

Votre agence sera désormais à votre disposition les 

LUNDI tout le jour et JEUDI après-midi 

Guichet: Lundi 08h00-11h30 et 13h30-16h30 Jeudi 13h30-16h30 

Permanence téléphonique: lundi, mardi, vendredi: 08h30-11h30 et 14h00-16h00 
jeudi 14h00-16h00 

Coordonnées: Rue du Temple 8, Case postale 44, 1462 Yvonand 
Tél. 024 557 20 76 — fax 024 557 20 03 

Mail: aas.grandson@vd.ch 

La Municipalité  

découvre la Slovénie 

Fidèle à la tradition, la Municipalité 
s’est accordée quatre jours pour son 
voyage de fin de législature. Au  
programme cette année, un pays peu 
connu et souvent en marge des  
destinations proposées par les 
agences de voyage: la Slovénie. 
 
C’est encore remplis de sommeil que les 
membres de la Municipalité et leurs  
accompagnants sont partis le jeudi 
19 mai à 5h05 d’Yvonand. Destination 
Ljubljana, capitale slovène, via l’aéroport 
de Zurich. 
 
Avec ses 300’000 habitants, Ljubljana 
reste à taille humaine tout en offrant une 
vieille ville au charme insoupçonné, une 
vie urbaine riche et pétillante. Issu de 
l’ancienne Yougoslavie, ce pays n’a pas 
souffert comme ses voisins des guerres 
fratricides des années 1990. 
 
Situé à un carrefour  européen, ce jeune 
pays indépendant depuis 1991, s’enrichit 
des influences italiennes sur sa côte 
adriatique, germaniques au nord et slave 
au centre et à l’est. 
 
Entre visites culturelles, naturelles 
comme l’impressionnante grotte de  
Postojna, dégustation du «spumante » 
local  à la Chartreuse de Zice, la déléga-
tion Tapa-Sabllia a profité des charmes 
du pays et de partager quelques  
moments en-dehors du flux des affaires 
communales.  

Vue sur la vieille ville de Ljubljana et Chartreuse de Žiče 
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Les nouvelles autorités sont assermentées 

Le mardi 31 mai 2016 a marqué un 
moment important dans la vie poli-
tique du village. Le préfet du district 
Jura-Nord vaudois, Etienne Roy, est 
venu procéder à l’assermentation des 
nouvelles autorités communales élues 
ce printemps.  
 
Le préfet a présidé la première partie 
de la séance accompagné de Viviane 
Potterat, secrétaire municipale. Après 
la lecture de la formule officielle, cha-
cun a prononcé un « Je le promets » 
tout en levant la main droite. Les 
membres élus de la Municipalité en ont 
ensuite fait de même.  
 
Après cette partie formelle, le Conseil 
a élu son président pour l’année 2016-
2017. Gilbert Noverraz (PLR) retrouve 
le perchoir après sa présidence en 
2014. Philippe Beutler (UDC) assurera, 
lui, la vice-présidence. Ils seront secon-
dés par Nicole Bachmann qui reprend 
pour une nouvelle législature la tâche 
de secrétaire du conseil.  
 
Avant de prendre congé, Etienne Roy 
transmet le message du Conseil d’Etat 
et souhaite à chacun un excellent tra-
vail au service de la collectivité, notam-
ment en matière d’aménagement du 
territoire (LAT) qui continuera d’occu-
per exécutif et législatif durant cette 
législature 2016-2021. 
 
Les nouvelles autorités vont entrer en 
fonction dans quelques semaines. L’été 
sera, lui, plus tranquille pour Anne-
Sophie Betschart et Yann Rod qui 
achèvent leur mandat après respective-
ment 12 ans et 6,5 ans au service de la 
collectivité. Ils ont porté avec la Muni-
cipalité de nombreux projets. Pour la 
première on citera entre autre la créa-
tion et mise en place des structures 
liées à la petite enfance (garderie, 
UAPE); l’accompagnement de l’agran-
dissement de l’école, la création de 
l’Association scolaire intercommunale 
(ASIYE) ou la participation au réseau 
culturel régional. Le second, à la tête 
des bâtiments communaux, a réalisé la 
caserne du SDIS, la garderie, la réhabi-
litation de la halle de la Petite Amé-
rique, la construction du bâtiment mo-
dulaire ou, plus récemment, lancé le 
concours d’architecture pour l’exten-
sion du collège. 

Assermentation, à tour de rôle, de chaque conseiller communal. 

Puis assermentation de la Municipalité: P. Moser, syndic, et les municipaux O. David, G.-D. Beney, A. Lecourtier, E. Bigot 

et R. Dalla Piazza. (Manque F. Noble) - Photos: Y. Rod 

Le préfet E. Roy préside la première partie de la séance d’installation des nouvelles autorités. 
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Une nouvelle étape franchie dans la gestion des risques naturels  

sur l’ensemble du territoire vaudois 

Remises aux communes pour validation 
dans le courant de l'année 2015, les 
cartes de dangers naturels sont désor-
mais publiées sur le portail géogra-
phique de l'Etat de Vaud. La mise à 
disposition de ces documents constitue 
une étape marquante dans la gestion 
des risques sur l'ensemble du territoire. 
Elle ouvre en effet la voie à un impor-
tant chantier pour les communes, à 
savoir la définition de stratégies de  
gestion des risques, notamment dans le 
cadre de leur planification.  
«Il revient aux communes de prendre 
en compte les cartes de dangers dans 
leurs travaux de planification territoriale 
et de s'assurer que les risques soient 

La majorité des cartes de dangers naturels pour le territoire vaudois est disponible sur le guichet cartographique 
cantonal. L'ensemble des cartes sera accessible dès le mois de juin. La publication de ces documents constitue une 
étape importante en vue de l'établissement, par les communes concernées, de stratégies de gestion des risques. Le 
Département du territoire et de l'environnement (DTE) se réjouit du travail conséquent qui a déjà été réalisé par 
certaines communes, à l'image de Chardonne, en vue d'une gestion maîtrisée des dangers naturels. 

identifiés lors des demandes de permis 
de construire», selon Jacqueline de 
Quattro, conseillère d'Etat en charge du 
DTE, Les communes doivent égale-
ment veiller à la prise en considération 
des dangers naturels dans les secteurs 
déjà bâtis particulièrement exposés.  
Certaines communes ont d'ores et déjà 
entamé ce processus, à l'image de  
Chardonne, dont le territoire est notam-
ment propice aux chutes de pierres, 
selon Jean-Luc Ducret, municipal en 
charge du dossier. Afin d'assurer une 
protection durable des personnes et des 
biens, Chardonne a en effet réalisé, avec 
l'appui des services cantonaux, de  
nécessaires travaux de sécurisation.  

Localement, les propriétaires bénéfi-
ciaires des mesures ont été intégrés à la 
démarche dans le cadre d'un syndicat 
d'améliorations foncières.  
La réalisation des cartes de dangers 
naturels a démarré en 2008 à l'instiga-
tion de la Confédération. Leur finance-
ment – 10 millions de francs – a été 
assuré par l'Etat de Vaud, l'Etablisse-
ment cantonal d'assurance (ECA) et la 
Confédération. Dans le canton, 280 
communes ont été cartographiées et 
plus de 12'000 documents ont été  
produits, parmi lesquels un guide  
publié par le DTE à l'intention des 
communes afin de les appuyer dans 
leurs démarches futures.  

Grâce à une collaboration avec Vuagniaux Voyages S.A, nous avons la possibilité de 
vous offrir un service de navettes durant toute la durée de la manifestation. Il y aura 
deux circuits à l’heure durant les cinq jours et les horaires seront les suivants : de 
18h00 à 24h00 le mercredi 27 et le jeudi 28 juillet, de 18h00 à 04h00 du vendredi 29 
au dimanche 31 juillet et de 09h00 à 18h00 le lundi 1er août.  
Voici le circuit et l’horaire détaillé pour une heure :  

Arrêt Horaire du premier circuit Horaire du deuxième  

circuit 

Yvonand – Parking de la Coop 18h00 18h30 

Camping de la Menthue 18h05 18h35 

Restaurant Le Colvert 18h10 18h40 

Camping VD8 – Avenue des 

Pins 

18h15 18H45 

Les Vergers 18h20 18h50 

La Mauguettaz 18h25 18h55 

Yvonand – Parking de la Coop 18h30 19h00 

En se réjouissant de vous croiser cet été sur notre Place de Fête, nous restons bien évidemment à votre disposition en cas de 
questions et tenons à vous remercier pour votre participation au Giron du Nord 2016 !  

Service de navettes 
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Inscriptions - bénévoles de secours  

Notre manifestation approche à grand 
pas et même s’il reste encore quelques 
semaines pour s’inscrire en tant que 
bénévoles, nous avons besoin de vous ! 

En effet, avec votre aide, nous pour-
rions remplir intégralement nos 
tranches horaires. C’est la raison pour 
laquelle nous avons mis en place un 
système de « bénévoles de secours ». Le 
but est que vous cochiez, à l’aide du 
coupon ci-joint, le/les journée(s) et/ou 
soirée(s) durant lesquels vous pourriez 
vous libérer si nous avons besoin de 
votre aide. Vous pouvez également 

Comme vous le savez peut-être, les inscriptions pour nos différentes activités sont désormais en ligne sur notre site internet, 
tout comme nos plannings bénévoles. Nous vous donnons tout de même la possibilité de vous inscrire grâce au coupon-
réponse ci-dessous.  

Voici la liste des différentes activités proposées : 

 Match aux cartes – Mercredi 27 juillet à 19h00 – CHF 50.- par équipe de 2 personnes (collation comprise) 

 Tournoi de volley mixte – Jeudi 28 juillet à 19h00 – CHF 40.- par équipe de 4 personnes 

 Tournoi de pétanque en doublette – Vendredi 29 juillet à 19h00 – CHF 20.- par équipe 

Toutes les finances d’inscriptions sont à régler sur place. Suite à votre inscription, vous recevrez une confirmation par courrier 
postal ou e-mail avec les informations nécessaires.  

Inscriptions sports et activités diverses 

Coupon-Réponse 
À retourner jusqu’au 15 juin à : Giron du Nord 2016 – p.a. Kelly Rebeaud – Case Postale 57 – 1462 Yvonand 

Je peux me libérer le/les journée(s) / soirée(s) suivant(s) :   

□ Jeudi soir    □ Vendredi soir    □ Samedi matin    □ Samedi après-midi    □ Samedi soir    □ Dimanche matin 

□ Dimanche après-midi    □ Dimanche soir    □ Lundi matin    □ Lundi après-midi 

Nom: ………………...Prénom : ………………...Adresse :  ... ……………………………. 

Adresse e-mail : …………………………….N° téléphone fixe : …………………….. N° natel : ………………………….. 

Coupon-Réponse 

À retourner jusqu’au 4 juillet à : Giron du Nord 2016 – p.a. Kelly Rebeaud – Case Postale 57 – 1462 Yvonand 

 □ Je désire m’inscrire au match aux cartes du mercredi 27 juillet 

 □ Je désire m’inscrire au tournoi de volley mixte du jeudi 28 juillet (min. 1 fille par équipe) 

 □ Je désire m’inscrire au tournoi de pétanque en doublette du vendredi 29 juillet 

Nom de l’équipe : ……………………………………………………… Nombre d’équipes : ……………………………  

Nom et prénom du responsable : ………………………………………………………………………………………… 

Nom et prénom du 2ème joueur (pour match aux cartes) : ………………………………………………………………….. 

Adresse postale du responsable : …………………………………………………………………………………………… 

NPA : …………. Lieu : ……………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ……………………….. Adresse e-mail : ……………………………………………………………………… 

préciser à côté de votre choix le nombre 
de personnes dans le cas où vous seriez 
plusieurs.  

Suite à la réception de ce courrier et 
lorsque les plannings seront bien com-
plétés, soit à la fin du mois de juin, nous 
vous recontacterons afin de pouvoir 
définir avec vous une tranche horaire 
qui vous convient. Nous tenons tout de 
même à vous préciser que les tranches 
horaires du soir ne sont pas forcément 
les plus pratiques mais nous sommes 
bien évidemment obligés d’assurer ces 
dernières.  

Nous ne pourrons que vous remercier 
infiniment de venir donner de votre 
personne à cette fête villageoise et cam-
pagnarde !  

" 

" 
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A la découverte du trésor de l’Espace Gutenberg  
Dans le dernier numéro du Tapa-sabllia nous vous avons fait découvrir  
3 presses typographiques d’avant 1900. Dans ce numéro, nous allons rester avec l’impression en relief et vous  
présenter 4 presses originales. Toutes les machines décrites dans les numéros du Tapa-sabllia fonctionnent et  
peuvent être admirées lors de votre prochain passage à l’Espace Gutenberg.  

La presse à platine Winkler + Fallert 
1904 

Cette presse fait suite aux presses  
Boston et appartient au genre des pla-
tines mixtes. On l’actionne à l’aide 
d’une pédale qui se situe en dessous du 
châssis, d’où son surnom de « platine à 
pédale ». Son marbre sur lequel se fixe 
la forme d’impression est vertical et 
fixe. L’avantage de cette presse, c’est 
qu’elle possède un encrier en plus d’un 
disque d’encrage et trois rouleaux  
encreurs. Le format maximal d’impres-
sion est de 21 x 30 cm. 

La presse à épreuve danoise 

Cette presse possède un cylindre tour-
nant sur place et un marbre mobile, le 
tout actionné par une manivelle. La 
feuille à imprimer est engagée dans les 
pinces du cylindre. Celui-ci tourne  

pendant que le marbre avec la forme 
d’impression se déplace dessous et re-
vient ensuite en position de départ. 

La presse à platine horizontale 

Cette petite presse est d’origine  
allemande de la fin du XIX siècle.  
Deux rouleaux toucheurs et un  
distributeur encrent la forme. 

Le marbre avec la forme d’impression 
est poussé à l’aide d’une poignée sous la 
platine avec la feuille à imprimer qui 
s’abaisse en même temps sur la forme 
d’impression. La pression par la platine 
est obtenue en tirant le grand levier vers 
le bas. 

Ouverture de l’Espace Gutenberg 

 
Vous êtes les bienvenus les mardis 
dès 19 h. 30 à la petite Amérique 2. 

Pour les groupes, on organise des vi-
sites sur demande avec guide et dé-
monstrations. 

Informations complètes sur 
« www.espacegutenberg.ch ». 

Devenez membre de l’Espace Gu-
tenberg 
Avec l’aide des compagnons, vous 
pouvez créer et imprimer vos cartes de 
visites, cartes de vœux ou autres créa-
tions, soit sur un papier fait main par 
vous-même ou un papier choisi dans 
notre propre assortiment. 

En devenant membre de l’Espace vous 
pouvez également participer aux 
« mardis sympas » ou simplement pas-
ser une agréable soirée en découvrant 
les ouvrages de notre riche biblio-
thèque autour du verre de l’amitié. 

Portes ouvertes 
A l’occasion de l’inauguration du  
bâtiment communal de la petite  
Amérique, l’Espace Gutenberg ouvre 
ses portes au public le  
samedi 18 juin de 9 h. à 13 h.  

La presse à épreuve FAG 

Cette presse à cylindre servait dans les 
imprimeries de journaux à épreuver les 
compositions des pages en vue des  
dernières corrections. Le format utile de 
38 x 56 cm permet également l’impres-
sion d’affichettes ou d’autre travaux. 

C’est sur cette presse que l’Espace  

Gutenberg a imprimé la plaquette éditée 

à l’occasion des 1000 ans d’Yvonand en 

2011. Elle comprenait 4 pages de cou-

verture et 9 feuillets de 4 pages impri-

més en 3 couleurs. Il nous a fallu 15.000 

tours de manivelle et 150 h. de travail 

pour un tirage de 100 ex.  

La presse à platine Winkler  La presse à épreuve danoise  

La presse à platine horizontale  La presse à épreuve FAG  
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Nuit de la randonnée le 18 juin 2016 La Tour St-Martin autrement... 

Randonnée en boucle accompagnée par un guide professionnel,  
entre Chavannes-le-Chêne et la Tour St-Martin,  
à la rencontre de la nuit et des bruits de la forêt !  

Collation préparée au pied de la Tour St-Martin et  
diverses animations sensorielles proposées par notre accompagnateur.  

Durée :  Environ 4 heures  
Itinéraire :  Le parcours commencera à Chavannes-le-Chêne, en direction de la 
 Tour St-Martin par le Pont du Covet et retour par Chêne-Pâquier.  
Programme:  
20h30  Rendez-vous au restaurant Hôtel de Ville de Chavannes-le-Chêne et 
 apéritif.  
21h00  Départ pour la randonnée avec quelques arrêts, dont un à l’église  
 elliptique de Chêne-Pâquier, trésor de l’architecture religieuse  
 protestante.  
Vers 22h30  Encas à la Tour St-Martin, vestige du 12ème siècle, seul indice de 
 l’existence d’une importante bourgade au Moyen Age.  
Vers 00h30  Fin de la balade à Chavannes-le-Chêne.  
Coût :  CHF 45.00 par adulte  
 CHF 35.00 AVS, étudiant et enfant entre 12 et 16 ans  
Participants :  max 30 personnes ; âge minimum : 12 ans  
Inscriptions :  à l’Office du tourisme d’Yvonand 
 par e-mail : tourisme@yvonand.ch  
 par tél : 024 430 22 02  
Organisateur : Yverdon-les-Bains Région  
 www.yverdonlesbainsregion.ch Office du tourisme d’Yvonand 
 www.yvonand-tourisme.ch  

Partir à la découverte des alentours à vélo 

L’occasion de vivre quelques moments inhabituels dans un  
environnement redevenu mystérieux au travers de cette balade nocturne 
dans les bois.  

La Région d’Yverdon-les-Bains accueillait en 2013 la  
Semaine Européenne de Cyclotourisme.  
Cet évènement international a confirmé la région comme 
idéale pour les amateurs de petite reine de tous niveaux.  
Une brochure dédiée au cyclotourisme vient d’être éditée  
par le tourisme régional. 

Tour des Châteaux vers La Sarraz, Route panoramique jusqu’à Sainte-
Croix / Les Rasses ou À travers champs autour de Payerne, telles 
sont les idées de parcours de cyclotourisme proposées dans la 
nouvelle brochure éditée par la Région d’Yverdon-les-Bains.  

Par cyclotourisme, on entend visite de sites culturels ou naturels à 
la force des mollets, sur des chemins peu fréquentés, avec pause 
sur une terrasse ombragée.  

D’une distance de 50 km en moyenne, les quatre parcours présen-
tés dans la brochure s’adressent à des cyclistes de tous niveaux, 
qu’ils soient habitants de la région, campeurs ou visiteurs. 

La brochure est gratuite et à disposition de tous auprès de l’Office 
du Tourisme d’Yvonand, Avenue du Temple 15, 1462 Yvonand, 
024 430 22 02, tourisme@yvonand.ch 

Un article dans le TapaSabllia ? 
Envoyez vos propositions d’article ou votre publicité à l’adresse: 
Commune d’Yvonand, Avenue du Temple 8, 1462 Yvonand 
sandrine.gobalet@yvonand.ch 
Format des fichiers : JPEG ou PDF 
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Partir à l’école, à pied ?  

C’est facile, pratique, économique et convivial 

Association Chemins Fleurs de Bach à Yvonand 

L’Association a le plaisir d’inviter ses membres et sympathisants à une  
Conférence  de Mme. Zeidan sur le thème : Mettre en valeurs nos Qualités,  
suivie de l’ Assemblée Générale. Infos pratiques :  

Lundi 20 juin 2016 
Conférence 18h30 à 19h15 

Apéritif dinatoire  
Assemblée Générale 20h 
Rue de l’Ancien Stand, 11  

1462  -  Yvonand 
 
Inscription souhaitée au 024 426 3887 ou  mawin50@gmail.com 

 
Les 38 fleurs qui composent les élixirs floraux du Dr. Bach poussent naturellement à Yvonand. Au fil d’une promenade à pied 
ou à vélo, vous les découvrirez balisées dans le village Grâce aux Fleurs de Bach, nous avons à disposition une aide précieuse et 
très simple pour nous accompagner dans nos difficultés ponctuelles (choc, deuil, séparation, échec…). Comme dans les fonc-
tionnements qui nous freinent constamment (timidité, manque de confiance, peurs, culpabilité, jalousie,…). Le remède Rescue ou 
remède d’Urgence est le plus connu et le plus utilisé. Venez en découvrir plus à la conférence !  

Grâce au système du Pédibus, le casse-tête de l’organisation des trajets vers l’école est facilité. 

Il suffit de trouver quelques parents disponibles et volontaires dans votre rue, ou votre  
quartier...et c’est parti ! 

Plus d’informations pour vous aider à créer une ligne ou organiser un planning ? 

Contactez l’Association des Parents d’Élèves d’Yverdon-les-Bains, Yvonand et environs :  

Site de l’APEY : http://www.apey.ch/ 

ou la coordinatrice de la commune d’Yvonand : zharasemmache@bluewin.ch  024 430 12 51  

http://www.apey.ch/
mailto:zharasemmache@bluewin.ch
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  du 10 juin au 10 juillet 
Eurofoot 
> Hôtel de la Gare 

 du 17 au 19 juin 
Fête du Port 

 18 juin  
Nuit de la Randonnée –  
La Tour St-Martin autrement... 
> Chavannes-le-Chêne, Chêne-Pâquier, 
Tour St-Martin 
www.yvonand-tourisme.ch 

 18 juin 9-12h00  
Inauguration de la Halle  
communale « La Petite Amérique » 
> Ch. de la Petite Amérique 2 

 22 juin 20h00 
Présentation Bande à part Films  
> Salle Polyvalente 

 1er juillet 
Promotions des Ecoles 
> Salle Polyvalente 

 9 juillet 
Tournoi de Beach Volley 
> Plage de Goncerut 

 20 juillet 
Cinéma à la plage 
> Plage des Pins (Collège en Brit, salle 
Forum en cas de mauvais temps) 
ww.yvonand-tourisme.ch 

 

 Du 27 juillet au 1er août 
Giron de la Mauguettaz 

 29 juillet 
Bal du Camping 
> Camping de la Menthue 

 1er août 
Voir le programme du Giron 

 4 et 5 août 
Atelier Boomerang 
> Yvonand 
www.yvonand-tourisme.ch 

A l’agenda 

Infos et inscriptions : auprès du chef 
de course pierre.steiner@hispeed.ch 
ou auprès de l’Office du tourisme 
d’Yvonand Tél. 024 430 22 02  

Horaires  
Mai à septembre : lundi, mercredi,  
jeudi   9h-13h + vendredi   14h-18h 

Les chaleurs d’été n’arrêtent pas les Marcha-Sabllia !  

Le mercredi 20 juillet 2016, nous nous 
rendrons chez nos amis fribourgeois à 
Villars-sur-Glâne pour commencer 
une balade de 3-1/2 à 4 heures, entre-
coupée d’un pique-nique tiré des sacs. 
Nous passerons devant la chapelle de 
Sainte-Apolline, qui existait avant la 
Suisse. Après avoir traversé la Glâne, 
nous marcherons jusqu’à Posieux, 
puis continuerons jusqu’à l’Abbaye de 
Hauterive. Après quoi nous longerons 
les bords de la Sarine avant de retour-
ner au point de départ. Rendez-vous 
en gare d’Yvonand pour le train de 
9h10 avec la carte journalière en 
poche pour le trajet Yvonand –  
Fribourg – Villars-sur-Glâne, arrêt  

La Glâne. Retour probable à Yvonand 
à 15h47 – sinon à 16h47 au plus tard. 
Le mercredi 17 août 2016, nous reste-
rons dans notre cher Nord vaudois 
pour une autre jolie balade – elle aussi 
de 3-1/2 à 4 heures, plus le temps du 
pique-nique. Nous marcherons depuis 
Mathod jusqu’à Orbe en passant par 
St-Christophe (un charmant hameau 
souvent méconnu), Rances, Valeyres-
sous-Rances, Sergey, Montcherand et 
les rives de l’Orbe. Rendez-vous en 
gare d’Yvonand avec le billet en poche 
pour l’aller simple Yvonand – Mathod, 
arrêt Bras d’Or, train de 9h18. Nous 
achèterons le billet de retour à Orbe. 
Retour probable à Yvonand avant 

Après la lointaine sortie de juin en Ajoie, nous allons revenir plus près de chez nous ces prochains mois. Les deux 

balades guidées suivantes vous sont proposées pour le seul prix du billet de train et sans nécessité d’inscription:  

16h00 – sinon avant 17h00. 
Les balades auront en principe lieu par 

tous les temps – à moins d’orages. 

Des tracés de parcours sont dispo-

nibles sur demande par mail au chef de 

course ou auprès de l’Office du  

Tourisme d’Yvonand. 

 
«Demain» dès aujourd’hui à Yvonand 

Le documentaire français “Demain” a intrigué beaucoup de monde dans le Nord Vaudois avec les présentations de réponses 
inédites de la part des populations, des villes, des régions ou encore des entreprises aux défis auxquels nous serons confron-
tés dans l’avenir. Au lieu de raviver nos pires cauchemars concernant ce qui nous attend, le documentaire nous donne envie 
de rêver au plus bel avenir que nous pouvons imaginer. Le film montre que nous pouvons tracer de nouveaux chemins, pas 
après pas, pour réaliser un bel avenir dans lequel nous, nos enfants, et les générations qui suivent aimerions vivre. Les 
thèmes traités dans le film « Demain » sont l’agriculture, l’énergie, l’économie, la démocratie et l’éducation. 

Comme un premier pas personnel vers cet esprit de « Demain », je suis en train de créer un site web «’Demain’ dès aujour-
d’hui à Yvonand » sur la base de ces cinq thèmes. Le but est de donner un endroit virtuel pour échanger des informations, 
des idées et des astuces pour créer le « Demain » que nous, Tapa-Sabllias, souhaitons.   

Je suis encouragée dans cette démarche par, entre autres, « Agenda 21 », qui était lancé dans la commune en préparation 
pour notre millénaire en 2011 et qui continue de nous informer, le  projet pédagogique « Grande Cariçaie » dans nos établis-
sements scolaires terminé l’automne dernier et par la nouvelle boîte d’échange entre voisins à la déchetterie (Tapa-Sabllia, 
février 2016). 

Afin d’être représentatif, le site web a besoin aussi de vos contributions. Si vous avez des informations, des intérêts, des sou-
haits, ou alors des rêves à partager, vous pourriez m’envoyer une lettre ou un courriel, me téléphoner ou me rencontrer per-
sonnellement à partir du 20 juin. J’espère ouvrir le site web en automne. 

Jeannette Regan, Impasse du Siau 5, 1462 Yvonand, 024 430 14 35, 079 331 11 58, jregan@bluewin.ch 
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youarewelcome.ch 

Echange de services entre parents 
Lancé il y a quelques mois, un site  
internet vise à aider à l’échange de 
garde d’enfants entre parents en 
suisse romande.  

Vous avez un rendez-vous professionnel 
de dernière minute? Vous prévoyez une 
soirée en couple ? Vous devez vous 
rendre chez le médecin ? Une formation 
de quelques jours vous contraint à faire 
des horaires non habituels ? La crèche où 
vous placez votre petite dernière ferme à 
18h et vous devez travailler jusqu’à 
19h ?... Quel que soit le scénario, une 
nouvelle possibilité s’offre désormais aux 
parents cherchant une solution de garde 
pour leurs enfants, près de chez eux, via 
le site yourarewelcome.ch. Cette plate-
forme Internet propose de mettre en 
réseau des familles ayant ponctuellement 
besoin de placer leurs têtes blondes et 
prêtes elles aussi à rendre ce service. La 
méthode ? Il suffit qu’elles s’inscrivent 
sur le site en question où elles pourront 
poster leurs demandes... mais aussi an-
noncer quand elles seront disponibles 
pour rendre la pareille. Si la gratuité est 
de mise, dans un souci d’équité, des 
«points-garde» seront attribués : chaque 
point peut être échangé contre une heure 
de garde pour un enfant. A l’inscription – 
moyennant une modeste participation de 
96 francs par an pour financer la mainte-
nance du site – les participants reçoivent 
d’office quelques points-garde leur per-
mettant instantanément de bénéficier de 
ce service.  

Complément  
aux structures existantes 

«Youarewelcome.ch a pour vocation de 
faciliter les contacts entre parents. Sou-
vent, ceux-ci se croisent à l’école, dans le 
quartier, mais n’osent pas se demander 
de services. Le fait de les voir inscrits sur 
le site favorise les échanges. Cette initia-
tive a été lancée pour compléter l’offre 
des structures d’accueil existantes, man-

suivre une formation... « J’étais révoltée 
par le manque d’infrastructures et les 
prix pratiqués. J’ai ressenti le besoin de 
faire quelque chose contre cette  
injustice ! Et suite à une entrée d’argent 
inespéré, j’ai décidé de créer le site que 
j’avais attendu depuis toujours dans le 
but d’aider les familles rencontrant les 
mêmes difficultés que moi.»  

Que faire si votre commune ne  
comporte pas encore suffisamment 
de membres pour faire des 
échanges ? 

Actuellement, bientôt 200 parents sont 
membres de yourarewelcome.ch. Un 
nombre encore limité dans certaines 
communes mais comme pour toute nou-
veauté, il faut toujours un premier ins-
crit ! Les membres sont visibles sur le 
site (uniquement leur login et leur com-
mune) et si vous voyez qu’en vous inscri-
vant vous faites partie des 3 premiers 
inscrits de votre commune, la cotisation 
pour les 6 premiers mois vous sera of-
ferte pour vous aider à développer votre 
réseau communal. A demander par email 
à admin@youarewelcome.ch une fois 
votre inscription effectuée (hors paie-
ment). De plus, si vous souhaitez aider 
au développement du site dans votre 
commune ou investir un petit peu de 
temps contre quelques avantages finan-
ciers, vous pouvez devenir responsable 
de secteur, ce qui aura comme autre 
avantage de faciliter vos échanges de 
garde.  Pour plus d’informations à ces 
sujets ou pour toute autre questions, 
n’hésitez pas à contacter la créatrice du 
site par email à  
admin@youarewelcome.ch 

quant souvent momentanément de 
places ou inadaptées aux besoins, no-
tamment lors de besoins sporadiques, 
de soirées, week-end ou périodes de 
vacances. De plus, le site présente 
l’avantage d’être accessible à toute heure 
et partout (y compris sur smartphones) 
et a pour autre but d’aider à la rencontre 
et à la naissance d’amitiés entre familles 
ayant les même préoccupations. Bien 
entendu, cette facilité d’accès ne dois 
pas faire oublier que les parents restent 
responsables et seuls juges de savoir s’ils 
peuvent confier leur enfant à la famille 
qui offrirait ces services et que, s’ils ne 
se connaissent pas suffisamment, il de-
vraient se rencontrer avant de s’échan-
ger la première garde, ne serait-ce que 
pour vérifier que les parents proposants 
la garde ainsi que le contexte dans le-
quel leur bout de chou sera gardé leur 
conviennent (tout comme ils le feraient 
avec une baby-sitter ou une garderie…) 

Quant à la loi, le site est tout a fait en 
accord avec puisqu’il s’agit de gardes 
sporadiques et non rémunérées (voir 
article dans le 24heures du 16 sep-
tembre 2015). 

Echanges d’objets 

Autre offre de youarewelcome.ch : 
l’échange d’articles en lien avec les en-
fants. On peut ainsi également proposer 
par exemple des jouets, une poussette, 
des vêtements... contre des points-
garde. «On évalue alors le nombre de 
points que vaut l’objet»  

Comment le site est-il né ? 

C’est suite à l’expérience personnelle de 
l’initiatrice du site, Jennifer Ackermann. 
En effet, maman à l’âge de 23 ans et 
travaillant alors à 100%, elle a eu toutes 
les peines du monde à trouver des solu-
tions de garde pour son enfant lors-
qu’elle devait, par exemple, se rendre 
chez le médecin, travailler plus tard, 
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Invitez le monde dans votre maison ! 

Devenez famille d’accueil YFU 

En devenant famille d’accueil pour YFU, 
vous offrez à un jeune âgé de 15 à 18 ans 
la possibilité d’avoir un deuxième foyer 
pour une durée de 10 à 11 mois. En 
d’autres termes, vous l’accueillez dans 
votre famille et lui offrez le gîte et le  
couvert. La principale motivation pour 
l’accueil d’un étudiant d’échange devrait 
être l’intérêt porté aux échanges intercul-
turels. En effet, les familles d’accueil YFU 
sont bénévoles et ne reçoivent pas de 
compensation financière. 

Avez-vous envie de découvrir une culture étrangère tout en restant à la mai-

son ? Que diriez-vous d’enrichir votre vie familiale en faisant l’expérience 

d’un échange interculturel et voir ainsi votre quotidien familial sous un tout 

autre angle ? Aimeriez-vous nouer une amitié internationale? Tout cela est 

possible en accueillant un/e étudiant(e) d’échange YFU. 

Les familles avec ou sans enfants, les  
familles monoparentales, les familles  
recomposées, les familles arc-en-ciel, 
sont invitées à devenir familles d’accueil. 
Ce qui compte, c’est l’envie d’accueillir 
un/e étudiant(e) d’échange comme un 
nouveau membre de la famille. YFU 
reconnaît et salue la diversité des fa-
milles en Suisse et dans le monde.  

Pour en savoir plus notre programme 
d’accueil, n’hésitez pas à nous contacter 
sans engagement:  
YFU Suisse, Monbijoustrasse 73,  
Case postale 1090, 3000 Berne 23,  
026 466 11 11, romandie@yfu.ch) ou 
rendez-vous sur notre site Internet : 
www.yfu.ch.  

Les étudiants d’échange YFU viennent 
de plus de 50 pays. Ils arrivent générale-
ment en Suisse le 13 août. 

L’association YFU Suisse, forte de plus 
de 60 ans d’expérience dans le domaine 
des échanges de jeunes, ne poursuit pas 
de buts lucratifs et reçoit le soutien de la 
Confédération en tant qu’organisme de 
bienfaisance. Les activités d’YFU ont 
pour objectif de promouvoir la compré-
hension interculturelle, le respect entre 
les peuples et la disposition à assumer 
nos responsabilités sociales. 

Un nouveau local pour la Jeunesse et un terrain tout neuf pour le FC 

Dans le cadre des changements au sein des locaux communaux, la Commune a proposé à la Jeunesse d’Yvonand, en quête d’un 

local, de reprendre son dépôt situé au chemin des Condémines. Après que leur projet de réhabilitation ait été validé, les membres 

de la Jeunesse ont entrepris la rénovation du bâtiment. Débutés en octobre, les travaux se sont achevés fin avril. L’inauguration 

s’est déroulée le samedi 21 mai dernier en présence des entreprises et des familles. 

Le même jour, le FC Yvonand retrouvait l’herbe de son terrain en Brit. Après les lourds travaux de renforcement du terrain réa-

lisés en automne, il fallait attendre que l’herbe ait suffisamment repoussé pour y poser à nouveau des  

crampons. Des horaires dicteront désormais de manière plus stricte son utilisation. 

Les juniors E2 heureux de retrouver leur terrain                                                       © A. Rayburn Inauguration du local-dépôt de la Jeunesse      © Jeunesse d’Yvonand 

mailto:romandie@yfu.ch
http://www.yfu.ch
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Contacter  
l’administration 

Secrétariat  
municipal:  

Tél. 024 557 73 05 

greffe@yvonand.ch 

 

Bourse  
communale:  

Tél. 024 557 73 07 

bourse@yvonand.ch 

 

Contrôle  
des habitants:  

Tél. 024 557 73 04 

cotrôle.habitants@ 
yvonand.ch 
 
Bureau technique 

Tél. 024 557 73 02 

technique@yvonand.ch 

 
Service de voirie 

Tél. 024 430 23 41 

voirie@yvonand.ch 
 
Sécurité Publique 
Yvonand 
Tél. 079 927 50 63 
 
Adresse postale: 
Av. du Temple 8 
Case postale 56 
1462 Yvonand 
 
 
 
En permanence: 
www.yvonand.ch 
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Horaires d’ouverture  

des déchetteries 

Bureau communal 
Lu-Je: 7h30-17h30 
Vendredi: 7h30-16h30 
Samedi: 7h30-12h 

Les Vursys 
Mercredi: 13h00-17h00 
Vendredi: 13h00-17h00 
Samedi: 13h00-17h00 
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Votre publicité ici? 

Les fichiers doivent être transmis à la 
date mentionnée ci-dessus au plus 
tard sous forme électronique à 
l’adresse san-
drine.gobalet@yvonand.ch. 

 

Données 

Textes:  
 word  
Images:  
 JPEG 
Format et prix des publicités 

 1/4 page (9x 11.8 cm): 120.– 

 1/8 page (9 x  6.2 cm): 60.– 

No d’août     
Délai rédactionnel  15.07 
Parution   15.08 

No d’octobre 
Délai rédactionnel  16.09 
Parution   15.10 

No de décembre 
Délai rédactionnel  18.11 
Parution   15.12 

Délais 2016 pour le Tapa-Sabllia Un article ? 

 
Envoyez vos propositions d’article ou votre publicité à 
l’adresse: 
Commune d’Yvonand,  
Avenue du Temple 8,  
1462 Yvonand 
sandrine.gobalet@yvonand.ch 
 
Format des fichiers: JPEG ou PDF 

Marcher, c’est bon pour le corps et pour l’esprit.  

Aujourd’hui, nos modes de vie sédentaires n’offrent que 

peu l’occasion de faire travailler nos muscles quotidienne-

ment. L’idéal serait de marcher au moins 10’000 pas par 

jour.  

Le Canton a lancé depuis quelques années un programme 

«ça marche! Bouger plus, manger mieux». Dans ce cadre, 

huit personnes se sont retrouvée le mercredi 4 mai dernier 

pour une initiation au Nordic Walking. Mené par la Tapa-

Sabllia Eva Kaufmann, le groupe a pu éprouver les  

bienfaits de cette marche rapide à l’aide de bâtons.  

 

Pour en savoir plus : www.ca-marche.ch. 

Nordic Walking - Une initiation réussie 

La photo de der’ 

Le groupe mené par E. Kaufmann (2e depuis la gauche) Photo Anne-Sophie Betschart 


